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L’apprenti perçoit une rémunération calculée en % d u SMIC * 

Simulation calcul salaire : 
www.salaireapprenti.pme.gouv.fr/SalaireApprenti/pag eAfBareme.jsp 

AGE moins de 18 ans de 18 à 20 ans 21 ans et plus 

ANCIENNETE ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3 

TAUX REMUNERATION 25 % 37 % 53 % 41 % 49 % 65 % 53 % 61 % 78 % 

Salaire mensuel ** 341 505 723 560 669 887 723 833 1 065 

Charges mensuelles 27 50 81 58 73 104 81 97 129 

Salaire annuel 4 095 6 061 8 682 6 716 8 026 10 647 8 682 9 992 12 777 

Charges annuelles 325 603 973 695 881 1 252 974 1 159 1 553 

* Le montant du salaire de l’apprenti augmente , si le SMIC augmente, si l’apprenti passe 
d’une tranche d’âge à une autre, ou d’une année d’apprentissage à une autre. 
Certaines branches professionnelles ont adopté une rémunération spécifique. 
Se renseigner auprès des Chambres Consulaires de vo tre département. 

** sur une base mensuelle de 151,67 heures et d’un SMIC horaire à 9 € (1/01/11), sans tenir 
compte des avantages spécifiques à chaque convention collective ou entreprise 

Montants arrondis à l’euro supérieur 
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